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Anulation de permis de pplus de 3 ans

Par mustapha94, le 18/09/2014 à 16:08

Bonjour,

J ai eu mon permis de conduire annulé que j avais depuis plus de trois ans. J ai effectuer
toute les demarche nessecaires pour repasser mon mon code, cela fais d' un peu plus d un
an maintenant que je suis inscrits dans une auto ecole et je n ai toujours pas passer mon
code par manque de temps . 
A l heur actuel devrais-je toujours passer uniquement mon code ou je dois repasse aussi la
conduite ??

Merci codialement
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